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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 
 

Mairie-conseils élargit son offre aux communes de moins de 10 000 habitants 
et renforce son action au service des collectivités  

 
Paris, le 30 mars 2016 – A l’occasion du 25e anniversaire de Mairie-conseils, la Caisse 
des Dépôts a annoncé le renforcement de l’action de ce service en faveur des 
territoires.  
 
Dans un contexte de fortes contraintes budgétaires et de réforme territoriale, la Caisse des 
Dépôts accroît son accompagnement en ingénierie pour contribuer au développement de 
tous les territoires. Ainsi, sur proposition de Marc Abadie, Directeur du Réseau et des 
territoires, le Directeur général Pierre René Lemas a souhaité renforcer l’action de Mairie-
conseils, service gratuit de la Caisse des Dépôts, en élargissant ses bénéficiaires aux 
communes de moins de 10 000 habitants en plus des intercommunalités sans limite 
de seuil. Le service de renseignements téléphonique de Mairie-conseils répond d’ores et 
déjà à 12 000 questions juridiques par an dont 60% sont posées par des communes et 40% 
par des structures intercommunales.  
 
Anticiper les besoins des élus, les accompagner dans la mise en œuvre des politiques 
publiques et dans les évolutions territoriales, élaborer des documents pédagogiques, 
valoriser et essaimer les bonnes pratiques : telle est la marque de fabrique de Mairie-
conseils.  
 
Le renforcement de son action se traduira également par : 
 
-des démarches d’accompagnement dans les territoires pour aider les élus dans les 4 
transitions : territoriale (communes nouvelles, fusions, territoires XXL), énergétique et 
écologique, démographique (jeunesse, vieillesse), numérique ; 
 
-des journées d’accueil et d’information au sein des directions régionales de la Caisse 
des Dépôts sur les sujets de préoccupation des élus ;  
 
-la création de nouveaux outils d’ingénierie financière pour soutenir la relance de 
l’investissement comme « le guide des investissements » dévoilé au cours de cette journée ; 

 
-la création d’un comité d’orientation, comprenant des élus afin de veiller à l’adéquation 
des offres aux besoins ; 
 
-la création d’une plateforme numérique destinée aux élus afin de faciliter leur accès aux 
modalités d’accompagnement de la Caisse des Dépôts.  
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A propos du groupe Caisse des Dépôts 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme au service de 
l’intérêt général et du développement économique des territoires. Sa mission a été réaffirmée par la loi de 
modernisation de l’économie du 4 août 2008. 

Reconnu pour son expertise dans la gestion de mandats, le Groupe concentre son action sur quatre transitions 
stratégiques pour le développement à long terme de la France et de l’Outre-mer : les transitions territoriale, 
écologique et énergétique, numérique et démographique.  
http://www.caissedesdepots.fr 
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